


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

CONVENTION AVEC VIENNE CONDRIEU AGGLOMERATION - ACCES A LA 
DECHETERIE DE TARTARAS 
 
 
 

Rappel du contexte : 

Avec le souhait de mutualiser les coûts et faire prévaloir les logiques de bassin de vie et de 
proximité plutôt que les limites administratives, Saint-Etienne Métropole (SEM) a établi une 
convention d’accès à la déchèterie de Tartaras avec la Communauté de Communes de la 
Région de Condrieu (CCRC) en mars 2016. Elle permet l’accès des habitants de Trèves, 
Echalas, Longes et Saint-Romain-en-Gier. 

Suite à la fusion entre Vienne Agglo et la CCRC, cette convention a été transférée à la 
Communauté d’Agglomération de Vienne Condrieu. Elle se termine en mars 2020.  

Aussi, afin de maintenir le principe de proximité, Vienne Condrieu a demandé à SEM la 
possibilité de renouveler la convention en intégrant les apports des services techniques des 
communes dès lors qu’ils s’apparentent à des apports ménagers (et en excluant les déchets 
spécifiques et/ou dangereux). Ces 4 communes ayant moins de 4000 habitants, ces apports 
sont conformes au règlement intérieur du réseau de déchèteries de SEM.  

Il convient donc de renouveler la convention en y apportant des modifications dans ce sens. 

Fondamentaux de la convention d’accès proposée 

 Durée : du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, avec possibilité de résiliation 

moyennant préavis de 4 mois. 

 
 Communes concernées : Trèves, Longes, Echalas, Saint-Romain-en-Gier soit près 

de 4 000 habitants ainsi que les apports des services techniques de ces communes 

moyennant le respect du règlement intérieur (déchèterie interdite aux camions 

plateaux, déchets dangereux ou spécifiques (amiante…) des services techniques non 

acceptés). 

 

 Modalités financières :  

 Calcul de la contribution sur le même principe que la convention existante à 

savoir participation aux dépenses réelles selon le pourcentage de visites en 

provenance de Vienne Condrieu Agglomération. 

 

 Montant forfaitaire de 45 000 € par an avec ajustement année n+1 si calcul du 

réel conduit à un écart de plus ou moins 5 % du montant forfaitaire. 

 
Pour information, entre 2015 et 2018, la contribution annuelle moyenne a été de 47.5 k€. 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

une convention avec Vienne Condrieu Agglomération pour l’accès à la 

déchèterie de Tartaras suivant les conditions exposées précédemment ; 

 

- la recette correspondante sera perçue au budget principal des Déchets – 

Section fonctionnement - article 7078 – Destination 2014-DECGE-1000.  
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


